
LES ACTIONS PRIORITAIRES 
Un appel à projets 200 territoires à énergie positive pour la croissance verte 
a été lancé afin d’accélérer les actions concrètes contribuant à :

  atténuer les effets du changement climatique, pour que la France 
soit exemplaire lors de la conférence Paris Climat ;
  encourager la réduction des besoins d’énergie et le développement 
des énergies renouvelables locales ;

  faciliter l’implantation de filières vertes pour créer 100 000 emplois 
sur 3 ans ;

 reconquérir la biodiversité et valoriser le patrimoine naturel.



LES ACTIONS PRIORITAIRES 
      QUI POURRONT BÉNÉFICIER  
      DU FONDS DE FINANCEMENT  
      DE LA TRANSITION   
      ÉNERGÉTIQUE 

RÉDUIRE LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE 
DANS LE BÂTIMENT ET L’ESPACE PUBLIC

1_ Actions d’économies d’énergie pour les particuliers : 
remplacement des convecteurs électriques énergivores, 
distribution d’ampoules très basse consommation, isolation 
des toitures, passeports rénovation des logements, 
remplacement d’anciennes chaudières…  

2_ Déploiement de services et réseaux associés aux compteurs  
communicants. 

3_ Création d’un guichet unique d’information et de conseil sur la 
rénovation énergétique des logements : crédit d’impôt transition 
énergétique, éco-PTZ, aides de l’Anah, conseils travaux.

4_Modernisation de l’éclairage public.
5_ Audit énergétique d’un ou plusieurs bâtiments publics en vue de 

leur rénovation.

5 principes 
fédérateurs Création 

d’emplois
Baisse 

des factures

« La France devient une grande puissance écologique. 
Nous en avons les talents. Le projet de loi relatif à la 
transition énergétique pour la croissance verte et les plans 
d’action qui l’accompagnent donnent à chacun, citoyens, 
entreprises, territoires, un mode d’emploi pour agir et créer 
les 100 000 emplois de la croissance verte. »



   
DIMINUER LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE  

ET LES POLLUTIONS LIÉES AUX TRANSPORTS
6_ Renouvellement des flottes de véhicules publics par des véhicules 

propres. 
7_ Aménagement de l’espace public pour favoriser la mobilité propre : 

places de stationnement réservées aux véhicules électriques, 
pistes cyclables et parcs à vélos sécurisés, aires de covoiturage…

8_ Accompagnement des entreprises dans l’élaboration de plans de 
déplacements de leurs employés.

 
DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE  

ET LA GESTION DURABLE DES DÉCHETS
  9_ Aide à la suppression anticipée des sacs plastique à usage 

unique.
10_Actions de lutte contre le gaspillage alimentaire.
11_ Tri des déchets à la source et équipements de traitement  

et de valorisation innovants.

   
PRODUIRE DES ÉNERGIES RENOUVELABLES LOCALES

12_ Programme de déploiement des énergies renouvelables  
locales : réseaux de chaleur biomasse, méthaniseurs  
agricoles et industriels, solaire thermique, parcs éoliens et  
photovoltaïques, cogénération, récupération de la chaleur fatale 
et géothermie...

Zéro 
gaspillage

Objectif 
climat
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de vie
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PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ, PROTÉGER LES PAYSAGES  
ET PROMOUVOIR L’URBANISME DURABLE

13_ Démarche Zéro pesticide sur le modèle du projet Terre saine,  
communes sans pesticides.

14_Coins natures dans les établissements scolaires et potagers bio.
15_ Ruchers pédagogiques et nichoirs à insectes (plan national 

pollinisateurs).

DÉVELOPPER L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT,  
ÉCOCITOYENNETÉ ET MOBILISATION LOCALE

16_Programme de service civique sur la transition énergétique. 
17_ Organisation de concours citoyens comme le défi Familles  

à énergie positive.
18_Financement participatif des projets.


